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9un

Vu le code de l9éducation, notamment les articles L. 613
Vu l9arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master,
Vu l9arrêté du 22 janvier 2014 modifié

Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu l9élection de Monsieur à la présidence d9Avignon Université en conseil d9administration du 4 décembre 20

Il s9avère nécessaire de convoque
au titre de l9année universitaire 2005
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l9institut Culture, Patrimoine et Société
ce qui le concerne, de l9exécution du présent arrêté.

Le Président d9Avignon 

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/5d393307-d30d-4b05-9ce2-c146bf9dcbb5
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